
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

La formation alterne les parties théoriques
essentielles à l'assimilation des bonnes pra-
tiques, l'appropriation de méthodes, d'outils et
des travaux de réflexion sur des études de cas
ou des problématiques posées par les
stagiaires.

L'animateur reste en contact par e-mail avec
les stagiaires pour les aider à construire leurs
projets stage en entreprise.
Les stages font l'objet d'un rapport écrit et
d'une soutenance devant un jury composé de
membre de corps professoral et de représen-
tants
d'entreprises

OBJECTIFS

Cette formation porte sur les
aspects et dispositifs légaux et
réglementaires prévus par les
lois et décrets portant Institution
et mise en place de la Sureté
interne d'établissement L'objectif
primordial étant de protéger le
patrimoine (protection des biens
et des personnes).
Former aux différentes com-
posantes de la fonction sûreté
interne : Missions, compétences
nécessaires, responsabilité,
méthodes de travail et gestion
de la sûreté interne et faire
acquérir les connaissances et le
comportement permettant d'ex-
ercer et d'assurer efficacement
cette fonction.
A l'issue de cette formation les
participants auront acquis les
connaissances pratiques
permettant de participer à l'é-
tude, la conception, la réalisation
et la gestion opérationnelle des
plans de sûreté interne d'étab-
lissement.

POPULATION CONCERNÉE

- Ingénieurs sécurité/ H.S.E
- Cadres supérieurs occu-
pant des postes en charge
des fonctions de sécurité,
protection et autres
- Responsables des sociétés
de sécurité et de gardien-
nage.

DURÉE
ET DATE DE DÉMARRAGE
Douze (12) mois en alterné
à raison de 05 jours par mois
soit un volume horaire de 360
heures d'enseignement
Juin - septembre 2012 PROGRAMME SOMMAIRE

Module 01 : La sûreté interne : Protection du
patrimoine public et sécurité des biens et des
personnes. Définition, cadre légal et réglementaire

Module 02 : Actes de malveillance, sabotage,
destruction

Module 03 : Moyens et méthodes de prévention,
d'intervention et de défense.

Module 04 :Le système de contrôle des accès:
une mesure fondamentale de protection.

Module 05 : Le règlement intérieur de l'entre-
prise. Protection du patrimoine. La prévention
et ses enjeux

Module 06 : Etude et conception du Plan de
Sûreté Interne (P.S.I ). Les 5 étapes de la
démarche de prévention
Plans d'alerte, d'action et de défense.

Module 07 : Prise en charge de la gestion
opérationnelle pour la mise en sûreté permettant
d'un site stratégique sensible.

Module 08 : Plan d'organisation, de commande-
ment et de gestion des dispositifs. Dispositif
général de surveillance et de protection et
d'intervention.
Conduite à tenir en cas d'actes de malveillance,
d'incendie accident divers

Module 09 : Règles d'organisation et d'articula-
tion de l'action. Règles d'identification des taches
prioritaires et conditions générales de
constitution et de mise en uvre des moyens de
sûreté interne. Comportement du personnel lors
de la réception d'une alarme ou de détection
d'acte de malveillance.

Module 10 : Protection des informations
confidentialité. Menaces et alertes à la bombe.
(consignes à suivre)

Module 11 : Les risques subversifs. Les
intrusions Conflits/ sabotage .Mesures de sécurité
face aux risques
PREVENIR, PREVOIR, COMMENT ?

Module 12 : Comment développer des méthodes,
procédures, et programmes de Prévention.
Plan d'évacuation et des secours. La prévention
des risques
Les moyens et mesures à mettre en place pour
la réduction des risques
Traitement et gestion du risque. Règles à suivre.

MASTER PROFESSIONNEL
Sûreté interne des établissements

SANCTION DE LA FORMATION

Diplôme master professionnel en Sûreté
interne des établissements delivré par
l’INPED

DÉBOUCHÉS POTENTIELS

- Structures S.I.E,
entreprises de grande
envergure de classe "A", Ministères,
Institutions et autres.
- Sociétés de sécurité et de protection.

1ère promotion)


